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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE LA SANTÉ, DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS

Arrêté du 21 décembre 2007 portant approbation de l’avenant no 27
à la convention nationale des médecins généralistes et des médecins spécialistes

NOR : SJSS0774313A

La ministre de la santé, de la jeunesse et des sports et le ministre du budget, des comptes publics et de la
fonction publique,

Vu le code de la sécurité sociale, et notamment les articles L. 162-5 et L. 162-15, 

Arrêtent :

Art. 1er. − Est approuvé l’avenant no 27 à la convention nationale des médecins généralistes et des médecins
spécialistes approuvée par l’arrêté du 3 février 2005, annexé au présent arrêté, et conclu le 1J décembre 2007
entre, d’une part, l’Union nationale des caisses d’assurance maladie et, d’autre part, la Confédération des
syndicats médicaux français, le Syndicat des médecins libéraux, l’Alliance intersyndicale des médecins
indépendants de France, la Fédération des médecins de France et la Fédération française des médecins
généralistes.

Art. 2. − Le directeur général de la santé et le directeur de la sécurité sociale au ministère de la santé, de la
jeunesse et des sports et au ministère du budget, des comptes publics et de la fonction publique sont chargés,
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la
République française.

Fait à Paris, le 21 décembre 2007.

La ministre de la santé,
de la jeunesse et des sports,

ROSELYNE BACHELOT-NARQUIN

Le ministre du budget, des comptes publics
et de la fonction publique,

ERIC WOERTH

AVENANT No 27

À LA CONVENTION NATIONALE ORGANISANT LES RAPPORTS
ENTRE LES MÉDECINS LIBÉRAUX ET L’ASSURANCE MALADIE

Vu l’article L. 162-5 du code de la sécurité sociale ;
Vu la convention nationale organisant les rapports entre les médecins libéraux et l’assurance maladie signée

le 12 janvier 2005, ses avenants et annexes ;
Vu le décret no 2006-1686 du 22 décembre 2006 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des

soins ;
Le décret no 2006-1686 du 22 décembre 2006 relatif aux modalités d’organisation de la permanence des

soins étend les plages horaires du dispositif de permanence des soins en médecine ambulatoire. Ainsi, ces
dernières peuvent s’étendre désormais aux samedis à partir de midi, aux lundis ouvrés lorsqu’ils précèdent un
jour férié, ainsi qu’aux vendredis et aux samedis lorsqu’ils suivent un jour férié, en fonction des besoins de la
population.

Afin de prendre en compte ces modifications réglementaires, les partenaires conventionnels conviennent de
compléter l’avenant no 4 à la convention nationale, signé le 22 avril 2005 et publié au Journal officiel du 1er

juin 2005.
A cet effet, ils réitèrent leur engagement d’apporter à la permanence des soins une réponse organisationnelle

adaptée aux besoins de soins de la population, en fonction des périodes et des territoires.
Ils conviennent également d’accompagner l’extension des plages horaires d’une restructuration de l’offre de

soins, en privilégiant en priorité une régulation libérale des appels.
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Fait & Paris, le -. déce23re 4556.

Pour l:UNCAM :
F. VAN ROEEEFHEM,

directeur général

Au titre des Hénéralistes :

Pour la CSMF :
KR M. CHASSANF,

président

Pour MF-France :
KR M. OLIVIER-EOEHREO,

président

Pour le SML :
KR K. CABRERA,

président

Au titre des spécialistes :

Pour Alliance :
KR F. BENOUAICH,

président

Pour la CSMF :
KR M. CHASSANF,

président

Pour la FMF :
KR J.-C. REFI,

président

Pour le SML :
KR K. CABRERA,

président


